
L'eau est un milieu vivant, fragile.
C'est aussi une ressource précieuse.

Pour protéger ce milieu,

• Je respecte la mer et les rivières, je n'aborde pas les sites protégés, je limite

ma pêche aux espèces et tailles autorisées, j'observe les animaux sans les 
toucher ni les déranger.

• Avant de mouiller,  je m'informe de la nature du fond pour éviter sa dégra-

dation. De préférence, j'utilise les bouées d'amarrage.

• Je dépose mes déchets ménagers dans les containers et mes déchets toxiques,

solides et liquides à la déchetterie portuaire.

• J'utilise les installations sanitaires portuaires. Je vidange mon bac à eaux
noires dans les stations de pompage. J'utilise les produits détergents les plus

respectueux de l'environnement.

• Je m'assure que toute opération d'entretien (bateau, matériel, équipement) est
effectuée dans le respect de l'environnement. Je manipule avec précaution tous

les liquides susceptibles de polluer lors de leur transvasement.

• Je respecte la tranquillité du site et le voisinage.

Réalisée sous l’égide du Conseil Supérieur de la Navigation de Plaisance et des Sports Nautiques.
Avec trois partenaires :


